
Conseil Municipal du 4 mars 2008

Approbation de la révision du P.L.U. et des comptes administratifs 2007

Ayant entendu le rapport du commissaire enquêteur et ses conclusions à savoir : 

Au vu des pièces soumises à l’enquête publique et de son bon déroulement ; 

Considérant 

◦ que le projet permet d’envisager, de façon maîtrisée, l’extension urbaine et qu’il affiche 

clairement l’intention de la Commune de redonner à l’agglomération une unité dans un 

souci de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ;

◦ que les enjeux définis par la Commune sont déclinés de façon cohérente dans le PADD, les 

orientations particulières et les documents graphiques,

◦ que le projet allie développement urbain et protection du potentiel agricole naturel ;

J’émets un avis favorable au projet de Plan Local d’Urbanisme présenté par la commune de 

Courcelles-sur-Nied. »

Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité le P.L.U.

Le dossier est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituelles 

d’ouverture.

Ont également été approuvé :

le compte administratif principal 2007 avec un excédent de clôture de 49 913,28 € et le compte 

administratif assainissement 2007 avec un excédent de clôture de 205 797,81 €.
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